
Code civil
Version consolidée au 1 juillet 2022

Texte consolidé

La consolidation consiste à intégrer dans un acte juridique ses modifications successives.
Elle a pour but d'améliorer la transparence du droit et de le rendre plus accessible.

Ce texte consolidé a uniquement une valeur documentaire.
Il importe de noter qu’il n’a pas de valeur juridique.

Liste des modificateurs

TITRE PRELIMINAIRE. - De la publication, des effets et de l'application des lois en général
(Décrété le 5 mars 1803. Promulgué le 15 du même mois.)

Art. 1er.
Les lois sont exécutoires dans tout le territoire luxembourgeois, en vertu de la promulgation qui en est faite
par le Grand-Duc.
Elles seront exécutées dans chaque partie du Grand-Duché, du moment où la promulgation en pourra être
connue.
Al. 3 implicitement abrogé par arr. gr.-d. 22 octobre 1842.

Art. 2.
La loi ne dispose que pour l'avenir; elle n'a point d'effet rétroactif.

Art. 3.
Les lois de police et de sûreté obligent tous ceux qui habitent le territoire.
Les immeubles, même ceux possédés par des étrangers, sont régis par la loi luxembourgeoise.
Les lois concernant l'état et la capacité des personnes régissent les Luxembourgeois, même résidant en
pays étranger.

Art. 4.
Le juge qui refusera de juger, sous prétexte du silence, de l'obscurité ou de l'insuffisance de la loi, pourra
être poursuivi comme coupable de déni de justice.

Art. 5.
Il est défendu aux juges de prononcer par voie de disposition générale et réglementaire sur les causes qui
leur sont soumises.
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Art. 6.
On ne peut déroger, par des conventions particulières, aux lois qui intéressent l'ordre public et les bonnes
mœurs.

Art. 6-1.
(L. 2 juillet 1987) Tout acte ou tout fait qui excède manifestement, par l'intention de son auteur, par son objet
ou par les circonstances dans lesquelles il est intervenu, l'exercice normal d'un droit, n'est pas protégé par
la loi, engage la responsabilité de son auteur et peut donner lieu à une action en cessation pour empêcher
la persistance dans l'abus.

Livre Ier. - Des personnes

TITRE Ier. - De la jouissance et de la privation des droits civils
(Décrété le 8 mars 1803. Promulgué le 18 du même mois.)

Chapitre Ier. - De la jouissance des droits civils

Art. 7.
L'exercice des droits civils est indépendant de la qualité de citoyen, laquelle ne s'acquiert et ne se conserve
que conformément à la loi constitutionnelle.

Art. 8.
Tout Luxembourgeois jouira des droits civils.

Art. 9 et 10.
Abrogés (L. 23 avril 1934)

Art. 11.
L'étranger jouira dans le Luxembourg des mêmes droits civils que ceux qui sont ou seront accordés aux
Luxembourgeois par les traités de la nation à laquelle cet étranger appartiendra.

Art. 12.
Abrogé (L. 23 avril 1934)

Art. 13.
L'étranger qui aura été admis par l'autorisation du Grand-Duc à établir son domicile dans le Luxembourg, y
jouira de tous les droits civils, tant qu'il continuera d'y résider.

Art. 14.
L'étranger, même non résidant dans le Luxembourg, pourra être cité devant les tribunaux luxembourgeois,
pour l'exécution des obligations par lui contractées dans le Luxembourg avec un Luxembourgeois; il pourra
être traduit devant les tribunaux luxembourgeois, pour les obligations par lui contractées en pays étranger
envers des Luxembourgeois.

Art. 15.
Un Luxembourgeois pourra être traduit devant un tribunal luxembourgeois, pour des obligations par lui
contractées en pays étranger, même avec un étranger.
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Art. 16.
Abrogé (L. 13 mars 2009)

Chapitre II. - De la privation des droits civils

Section Ire. - De la privation des droits civils par la perte de la qualité de Luxembourgeois

Art. 17 à 20.
Abrogés (L. 23 avril 1934)

Art. 21.
Abrogé (L. 27 janvier 1878)

Section II. - De la privation des droits civils par suite de condamnations

Art. 22 à 33.
Abrogés implicitement (Const. art. 18)

TITRE II. - Des actes de l'état civil
(Décrété le 11 mars 1803. Promulgué le 21 du même mois.)

Chapitre Ier. - Dispositions générales

Art. 34.
(L. 4 juillet 2014) Les actes de l’état civil énoncent l’année, le jour et l’heure où ils sont reçus, les prénoms
et nom de l’officier de l’état civil, les prénoms, noms et domiciles de tous ceux qui y sont dénommés. Les
dates et lieux de naissance:

a) des parents dans les actes de naissance et de reconnaissance;
b) de l’enfant dans les actes de reconnaissance;
c) des conjoints dans les actes de mariage;
d) du décédé dans les actes de décès sont indiqués lorsqu’ils sont connus. Dans le cas contraire, l’âge

desdites personnes est désigné par leur nombre d’années, comme l’est, dans tous les cas, l’âge des
déclarants.

Art. 35.
Les officiers de l'état civil ne pourront rien insérer dans les actes qu'ils recevront, soit par note, soit par
énonciation quelconque, que ce qui doit être déclaré par les comparants.

Art. 36.
Dans le cas où les parties intéressées ne seront point obligées de comparaître en personne, elles pourront
se faire représenter par un fondé de procuration spéciale et authentique.

Art. 37.
Abrogé (L. 31 décembre 1927)

Art. 38.
(L. 31 décembre 1927) L'officier de l'état civil donnera lecture des actes aux parties comparantes ou à leur
fondé de procuration. Il sera fait mention de l'accomplissement de cette formalité.
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Art. 39.
(L. 16 mai 1975) Ces actes seront signés par l'officier de l'état civil et par les comparants; ou mention sera
faite de la cause qui empêchera les comparants de signer.

Art. 40. (L. 20 décembre 2019)
Les actes de l’état civil sont inscrits, dans chaque commune, sur un ou plusieurs registres tenus doubles. Ils
sont inscrits sur des feuilles mobiles qui sont reliées en registres au plus tard à la fin de l’année.
Des règlements grand-ducaux peuvent autoriser certains agents diplomatiques et consulaires à inscrire les
actes de l’état civil sur des feuilles mobiles qui sont reliées en registres au plus tard à la fin de l’année. Les
mêmes règlements déterminent les règles relatives à l’inscription des actes sur feuilles mobiles.

Art. 41.
Abrogé (L. 20 décembre 2019)

Art. 42. (L. 20 décembre 2019)
Les actes sont dressés sur-le-champ, à la suite les uns des autres, et numérotés en continu, par registre et
par année. Les ratures et les renvois sont approuvés et signés de la même manière que le corps de l’acte.
Il n’y est rien écrit par abréviation, et aucune date n’est mise en chiffres.
Toutefois, pour l’inscription des mentions marginales, les énonciations relatives aux jours et années peuvent
être mises en chiffres arabes.

Art. 43. (L. 20 décembre 2019)
Les registres sont clos et arrêtés par l’officier de l’état civil à la fin de chaque année. Ils sont transmis au
greffe du Tribunal d’arrondissement. Ils sont signés par première et dernière feuille, à la suite de l’indication
du nombre d’actes et du nombre de feuilles fournies, utilisées, endommagées, à détruire et du double des
feuilles non utilisées restituées, par le préposé du service de l’état civil du greffe du Tribunal d’arrondissement,
valant récépissé, et par le président du Tribunal d’arrondissement ou le juge qui le remplace.
L’un des doubles est déposé, dans le mois, aux archives de la commune.
L’autre double demeure au greffe du Tribunal d’arrondissement.
Les doubles déposés au greffe du Tribunal d’arrondissement datant de plus de cent ans sont transférés aux
Archives nationales.

Art. 44.
Les procurations et les autres pièces qui doivent demeurer annexées aux actes de l'état civil, seront
déposées, après qu'elles auront été paraphées par la personne qui les aura produites, et par l'officier de
l'état civil, au greffe du tribunal avec le double des registres dont le dépôt doit avoir lieu audit greffe.

Art. 44bis.
(L. 3 mars 2017) Le bourgmestre peut déléguer à un ou plusieurs fonctionnaires communaux, employés
communaux ou salariés à tâche principalement intellectuelle au service de la commune, les fonctions
qu’il exerce en tant qu’officier de l’état civil pour la réception des déclarations de naissance, de décès,
d’enfants sans vie, de reconnaissance d’enfants naturels, de partenariat, pour les actes d’indigénat, pour la
transcription, la mention en marge de tous actes ou jugements sur les registres d’état civil, de même que
pour dresser tous les actes relatifs aux déclarations ci-dessus.
(L. 23 octobre 2008) Cette délégation est exercée sous la surveillance et la responsabilité du bourgmestre.
(L. 23 octobre 2008) L’arrêté portant délégation est transmis tant au ministre de l’Intérieur qu’au procureur
d’Etat près le tribunal d’arrondissement dans le ressort duquel se trouve la commune intéressée.
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(L. 23 octobre 2008) Le ou les agents communaux délégués pour la réception des déclarations, la rédaction,
la transcription et la mention en marge des actes de l’état civil et des actes d’indigénat prévus par le présent
article peuvent valablement, sous le contrôle et la responsabilité du bourgmestre, délivrer toutes copies et
extraits d’état civil et d’indigénat, quelle que soit la nature des actes.

Art. 45.
(L. 16 mai 1975) Les registres de l'état civil datant de moins de cent ans ne peuvent être directement consultés
que par les agents de l'Etat et des communes habilités à cet effet et les personnes munies d'une autorisation
écrite du procureur d'Etat.
Toute personne peut se faire délivrer par les dépositaires des registres de l'état civil, des extraits de ces
registres à moins que ceux-ci ne révèlent l'existence d'une filiation illégitime ou adoptive.
(L. du 10 août 2018) À l’exception des autorités publiques, de la personne que l’acte concerne, de son conjoint
ou de son conjoint survivant, de son représentant légal, de ses ascendants, descendants ou héritiers légaux,
nul ne peut obtenir une copie conforme d’un acte de l’état civil datant de moins de cent ans, et révélant une
filiation illégitime ou adoptive ou une modification de la mention du sexe et d’un ou de plusieurs prénoms
corrélatifs, s’il ne justifie pas d’un intérêt familial, scientifique ou de tout autre intérêt légitime. En cas de
refus opposé par le dépositaire du registre, le président du tribunal d'arrondissement peut, sur demande
écrite, autoriser sans autre forme de procédure ni frais, la délivrance d'une copie conforme. La demande
est adressée au président du tribunal d'arrondissement dans le ressort duquel l'acte a été reçu ou, s'il s'agit
des registres détenus par les agents diplomatiques et consulaires, au président du tribunal d'arrondissement
de Luxembourg.
Les actes inscrits sur les registres, ainsi que les extraits certifiés conformes aux registres et dûment scellés,
font foi jusqu'à inscription de faux. (L. 20 mars 1990) Ces extraits sont revêtus, selon le cas, du sceau de
l'administration communale, du sceau du tribunal d'arrondissement par le greffe duquel l'acte est délivré ou
par le sceau des Archives nationales.
(L. 16 mai 1975) Les extraits destinés à servir à l'étranger qui, en vertu des usages ou des conventions
diplomatiques, doivent être soumis à la légalisation judiciaire, sont légalisés par le président du tribunal
d'arrondissement ou par le juge qui le remplace. Peuvent néanmoins les juges de paix et leurs suppléants
qui ne siègent pas au chef-lieu du ressort du tribunal d'arrondissement, légaliser, concurremment avec le
président du tribunal les signatures des officiers de l'état civil des communes de leur ressort.

Art. 46.
Lorsqu'il n'aura pas existé de registres, ou qu'ils seront perdus, la preuve en sera reçue tant par titres que
par témoins; et dans ces cas, les mariages, naissances et décès pourront être prouvés tant par des registres
et papiers émanés des pères et mères décédés, que par des témoins.

Art. 47. (L. du 27 juin 2018)
(L. 4 juillet 2014) Tout acte de l’état civil des Luxembourgeois et des étrangers, fait en pays étranger et
rédigé dans les formes usitées dans ce pays, fait foi, sauf si d’autres actes ou pièces détenus, des données
extérieures ou des éléments tirés de l’acte lui-même établissent, le cas échéant après toutes vérifications
utiles, que cet acte est irrégulier, falsifié ou que les faits qui y sont déclarés ne correspondent pas à la réalité.
En cas de doute sur l’authenticité ou l’exactitude de l’acte de l’état civil étranger, l’officier de l’état civil en
informe le procureur d’Etat.
Le procureur d’Etat est tenu, dans le mois de la saisine, soit d’autoriser la transcription, soit de faire opposition,
soit de décider qu’il sera sursis à la transcription dans l’attente des résultats de l’enquête à laquelle il fait
procéder. Il fait connaître sa décision motivée à l’officier de l’état civil et à la partie concernée.
La durée du sursis décidée par le procureur d’Etat ne peut excéder quatre mois, renouvelable une fois par
décision motivée.
A l’expiration du sursis, le procureur d’Etat fait connaître par une décision motivée à l’officier de l’état civil et
à la partie concernée s’il laisse procéder à la transcription ou s’il s’y oppose.
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